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Programme Séminaire des Entraîneurs 

30 septembre et 1er octobre 2023 

Parc d’Olhain – 62 

 

« Mesurer l’influence des programmes et règlements dans les pratiques  

de l’éducateur sportif des activités de la Natation, et dans la carrière de la nageuse » 

 

Horaires = 
13h 

Thématiques Intervenants 

Samedi 30 septembre 2023 = 7h 

9h00 
Arrivée des participants 
Café d’accueil 

Séverine FREIN 
Clémence BILLET 
ERFAN HDF 

 

9h30 à 
10h00 

Ouverture du week-end 
 
Ouverture de la formation 

Dominique CUPILLARD 
Présidente Ligue de Natation HDF 
Thomas CARPENTIER 
Vice-Président chargé Formation 
Olivier ANTOINE 
Responsable ETR NC HDF 

 

10h00 à 
12h00 

La coach card : 
Le fonctionnement et la 
réglementation 

Marie ANNEQUIN 
Staff Equipe de France NA 
Ancienne capitaine Equipe de France 
NA 

 
12h15 à 
13h45 

Déjeuner au self  

14h00 à 
17h00 

La coach card : 
Impacts des changements 
réglementaires sur l’organisation 
pédagogique et sportive 

Marie ANNEQUIN  

17h00 à 
17h30 

Pause 

17h30 à 
19h00 

 
Ou travaux en sous-groupes :  
Gp 1 - Réunion ETR NC 
Gp 2 – Infos ERFAN : Rappels POSS 
clubs, ateliers pédagogiques 

 
Travaux en sous-groupes : 
Gp 1 - ETR NC 
Gp 2 – ERFAN : Séverine FREIN / 
Clémence BILLET 

 

Le p ‘tit + = Journée pouvant servir à valider la partie pédagogique de la révision des BF et MSN FFN 

19h15 à 
20h30 

Repas et convivialité 

A partir de 
20h30 

Soirée convivialité 

 

Horaires Thématiques Intervenants 

Dimanche 1er octobre 2023 = 6h 
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7h30 à 
8h30 

Petit-déjeuner 

8h45 à 
10h00 

Activités convivialité 
Dans le parc d’Olhain… 

Séverine FREIN  

10h15 à 
12h15 

Prévention et lutte contre le dopage  
Sensibilisation des éducateurs à cette 
prévention 
Informations diverses dopage, lutte, 
prévention, évolutions… 
Outils à destination des nageurs des 
clubs 

Caroline RIDON 
Educatrice anti-dopage FFN + AFLD 
Déléguée lutte anti-dopage 

 

12h30 à 
13h45 

Déjeuner au self 

14h00 à 
16h30 

Académie de la Natation : 
Comprendre les dispositifs FFN 
Focus sur la rénovation de l’ENF 
Partage d’expérience et bilan depuis 
la création de l’ENF 
Comprendre les évolutions pour 
mieux les mettre en œuvre dans son 
quotidien  
 
Académie de la Natation : 
Intégrer les changements, les 
évolutions 
S’engager dans une nouvelle 
approche de l’apprentissage de la 
natation 
 
L’Aisance Aquatique : 
Comprendre le dispositif et la 
philosophie 
Partage d’expérience et mises en 
œuvre pédagogiques 
 

Vincent HAMELIN 
Directeur du développement des 
pratiques et de la Santé FFN 
Salarié FFN depuis 2003 
Ex salarié CD IDF 
Ex-éducateur clubs de natation  
 

Jean-Lionel REY 
CTN FFN 
Accompagnateur et formateur 
d'entraîneur 
En charge de la formation BF.5 et de 
l'accompagnement du déploiement 
territorial de l'ADN 
Ex-entraîneur de haut niveau sur le 
pôle France natation de l'INSEP 
 

Ana DE SOUSA ROSA 
Chargée de Développement des 
Pratiques, et apprentissages, FFN 
Instructeurs Expert Aisance Aquatiq. 
Formateur Académie de la Natation 
(ADN) 
Ex-Entraîneur à Cergy-Pontoise 
Natation et Cergy Nat'Synchro 

 
 
 

 
 
 

 

16h45 à 
17h15 

Bilan de formation 
Clôture de la formation 

Séverine FREIN 
Clémence BILLET 

 

17h15 à 
18h00 

Rangement et départ  Equipe Ligue/ERFAN…  

 

 

Inscriptions : 

• Via le lien suivant : https://forms.office.com/r/JjQLWXsYMb  

o Dossier complété intégralement et renvoyé par mail : severine.frein@ffnatationhdf.fr  

• Date limite : mardi 26 septembre 2023 – 17h00 - de rigueur pour la logistique et les réservations 

• Tarifs :  

o Forfait week-end, hébergement inclus = 210€ 

https://forms.office.com/r/JjQLWXsYMb
mailto:severine.frein@ffnatationhdf.fr
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o Forfait samedi, repas midi inclus = 85€ 

▪ Possibilité d’ajouter le dîner (+forfait boisson) = 23,10€ 

• Et profiter de la soirée de convivialité 

o Forfait dimanche, repas midi et activité inclus = 85€ 

 

 

• Financement : pour les adhérents AFDAS 

o Dossier de prise en charge porté par l’ERFAN/Ligue auprès de l’AFDAS 

▪ Action Collective : frais pédagogiques et hébergements/repas à hauteur d’environ 

80%, dossier en cours pour déterminer le montant exact 

▪ Frais de déplacements qui pourront être reversés pour les adhérents afdas 

▪ Vous n’avez rien à faire à part renseigner toutes les informations demandées par 

l’ERFAN lors de l’inscription 

o Facture réalisée par l’ERFAN à l’issue de la formation, déduction faite de la prise en charge 

effective 

o Pour mémoire, lors du séminaire 2022, l’AFDAS avait pris en charge à hauteur de 100%. 

o Idem pour les 2 dernières formations continues des Brevets Fédéraux. 

▪ Service ERFAN HDF     
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Séminaire des Entraîneurs 
30 sept et 1er octobre 2023 

Parc d’Olhain 
 

ENGAGEMENT FINANCIER DU CLUB 
 

Club de (toutes lettres) : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Je soussigné(e), M./Mme NOM Prénom : ………………………………………………………………………………………… 

Fonction au sein du club : ……………………………………………………………………………..………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………………...…………….………….  Tél : …………………………………………. 

SIRET : ………………………………………………………………………. N° AFDAS : ………………………………………………… 
 
M’engage à verser les frais se rapportant à la formation :  

Séminaire des Entraîneurs de la Ligue de Natation Hauts-de-France 2023 
 
Soit la somme totale de : 

 Forfait week-end = 210€ 

 Nombre de personnes = _______ 

 Noms des personnes : _____________________________________________________ 
 

 Journée samedi = 85€ 

 Nombre de personnes = _______ 

 Noms des personnes : _____________________________________________________ 
 

 Journée dimanche = 85€ 

 Nombre de personnes = _______ 

 Noms des personnes : _____________________________________________________ 
 

 TOTAL = ________________________ 
 
 

Le paiement s’effectuera à l’issue de la formation, et à la réception de la facture définitive, après 
déduction de la prise en charge de l’AFDAS pour les salariés des structures adhérentes. 

Toute absence non prévue avant le 22 septembre sera facturée. 
    
 
Fait le :      A : 
Cachet et Signature : 
 


